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ANNEXE 1

Circuit de gestion de régularisation des absences

PIAL

Visa du Pilote de PIAL

Pôle de gestion des AESH et 
d’appui aux PIAL

- Valide/refuse la demande de 
régularisation d’absence de l’AESH

- Édite et transmet l’arrêté correspondant

Absence 
régularisée avec 

traitement

Absence refusée 
/ 

Absence non 
justifiée

Retenue sur 
salaire

Récupération du 
trop-perçu en lien 

avec la MGEN

AESH

- Complète la fiche de régularisation 
d’absence

- Fournit le cas échéant les justificatifs 

sous 48h

Di recteur  de l ’ écol e /  Chef  
d’ établ i ssement  d’ exerci ce

- Compl ète l es obser vat i ons 
évent uel l es sur  l a f i che

- Dat e + cachet  + s i gnat ur e

      

AESH PIAL en copie
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ANNEXE 2
 

Circuit de gestion des autorisations d’absence de droit

AESH

- Complète la fiche  d’autorisation 
d’absence

- Fournit le cas échéant les justificatifs 

PIAL

Visa du Pilote de PIAL

Di recteur  de l ’ écol e /  Chef  
d’ établ i ssement  d’ exerci ce

- Compl ète l es obser vat i ons 
évent uel l es sur  l a f i che

- Dat e + cachet  + s i gnat ur e

Pôle de gestion des AESH et 
d’appui aux PIAL

- Valide la demande d’autorisation 
d’absence de droit de l’AESH

- Édite et transmet l’arrêté 
correspondant

Absence 
régularisée

Récupération du 
trop-perçu en lien 

avec la MGEN

sous 15 
jours 

AESH PIAL en copie

Di recteur  de l ’ écol e /  Chef  
d’ établ i ssement  d’ exerci ce
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ANNEXE 3

              Circuit de gestion des autorisations d’absence liée à la nécessité 
de service

AESH

- Complète la fiche d’autorisation 
d’absence

- Fournit le cas échéant les justificatifs 

PIAL
- Avis du Pilote de PIAL

- Visa du Pilote de PIAL

Di recteur  de l ’ écol e /  Chef  
d’ établ i ssement  d’ exerci ce

- Compl ète l es obser vat i ons 
évent uel l es sur  l a f i che

- Dat e + cachet  + s i gnat ur e

Pôle de gestion des AESH 
et d’appui aux PIAL

- Valide/ refuse la demande 
d’autorisation d’absence de l’AESH

- Edite et transmet l’arrêté 
correspondant ou la décision de refus

sous 15 
jours 

Di recteur  de l ’ écol e /  Chef  
d’ établ i ssement  d’ exerci ce

AESH PIAL en copie
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